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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président). 

Audience du 28 mai 1838. 

PRESTATION EN NATURE. — CENS ÉLECTORAL. — CHEPTEL. — PRO-

PRIÉTAIRE. — FERMIER. 

A oui du propriétaire du fonds ou du fermier, doit-on compter, pour 
la formation du cens électoral, les prestations en nature imposées 
à raison d'un cheptel ? (Au fermier.) 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 14 février 
dernier l'arrêt de la chambre civile du 12 février, qui déclare que 
les prestations en nature peuvent être comptées pour la formation 
du cens électoral. A l'audience de ce jour, il s'agissait d'appliquer 
ce principe à une espèce particulière. 

Le sieur Solheillet, juge au Tribunal de Tulle, est propriétaire 
d'un domaine situé aux environs de cette ville. 11 se fit inscrire sur 
la liste électorale de l'arrondissement comme payant 200 francs et 
quelques centimes de contributions, dans lesquels il comprenait l'im-
pôt de prestation en nature dont son domaine est grevé à raison 
d'un cheptel qui le garnit 

Le sieur Chodebet a demande sa radiation, par le motif que cet 
impôt n'était pas payé par lui, mais bien par le fermier du cheptel, 
qui seul pouvait en réclamer le bénéfice. 

Arrêté du conseil de préfecture du département de la f orrèze, 
qui décide que, le cheptel n'étant qu'un accessoire du fonds, l'Lnpôt 
auquel il est assujetti doit compter au propriétaire au m3me ti-
tre que l'impôt foncier. 

Sur l'appel , arrêt de la Cour royale de Limoges qui juge que le 
propriétaire partageant par moitié avec le fermier le croît des ani-
maux, suivant l'art. 1804 du Code civil, il y a lieu de repartir en-
tre eux l'impôt des prestations en nature; mais, attendu dans l'espèce 
que la défalcation de la moitié de cet impôt ne laisse pas au sieur 
Solheillet le cens de 200 francs, ordonne sa radiation de la liste élec-
torale. 

Le sieur Solheillet s'est pourvu en cassation, mais n'a fait présen-
ter personne pour développer ses moyens à l'appui. M8 Gondart , 
remplaçant M

8
 Lacoste empêché, a fait remarquer que le motif donné 

par l'avocat pour répartir le bénéfice de l'impôt entre le proprié-
taire et le fermier, était erroné ; que le croît des animaux ne se par-
tageait pas entre eux, mais appartenait en entier au fermier, confor-
mément aux art. 1821 et 1823, qui seuls étaient applicables au chep-
tel dont il s'agissait dans l'espèce. Il a en outre développé les divers 
moyens qu'on retrouvera reproduits dans l'arrêt ci-après. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tarbé, avocat-gé-
néral, et au rapport de M. Thil, a statué à peu près dans les termes 
suivans : 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 21 mai 1836, tout propriétai-
re, régisseur, fermier ou colon partiaire, est appelé à fournir des pres-
tations pour les voitures ou charettes appelées et pour les bêtes de 
somme, de trait ou de selle au service de sa famille ou de son éta-
blissement ; 

» Attendu que le sieur Solheillet n'habite pas la commune où le do-
maine dont s'agit est situé, et qu'il n'est pas imposé pour les pres-
tations en nature qu'il réclame pour la formation de son cens élec-
toral ; 

• Que la Cour de Limoges a violé la loi en lui attribuant même une 
partie de cet impôt; mais que le sieur Solheillet est sans intérêt pour 
faire prononcer, sous ce rapport, la cassation de l'arrêt, 

» La Cour rejette le pourvoi." » 

COUR ROYALE DE PARIS (lre chambre). 

( Présidence de M. Séguier, premier président. ) 

Audience des 22 et 29 mai 1838. 

SUCCESSION DU MARQUIS DESPINAY SAINT-DENIS. — LA MUSE IN-

FIDÈLE. 

Après le décès de M. le colonel marquis d'Espinay-St-Denis, dont 
la fortune est évaluée à près de 1,500,000 fr., des débats assez vifs se 
sont élevés entre M. le vicomte de Douglas et Mme de La Tournelle, 
mère duprocureur-généralàla Cour royale de Nîmes, ses héritiers bé-
néficiaires, M. et M«> 8 Pétré, ses légataires en usufruit d'un mobilier 
important et d'un appartement dans un hôtel à Paris, et enfin la 
veuve de M. Despinay Saint-Denis, donataire, d'après son contrat de 
mariage, de 24,000 francs à prendre en objets mobiliers à son choix 
dans l'hôtel de Paris ou au château Despinay-Saint-Denis. 

Les héritiers reprochaient aux légataires de détournemens de 
sommes d'argent , de papiers et registres , d'une bague en diamant ; 
us uemandaient en outre, pour cause de simulation, la nullité d'un 
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M8 Paillet, au nom de M. et Mme Pétré, a dit : • ■ 
« M. le marquis d'Espinay-Saint-Denis, veuf, depuis 1825, d'une 

première femme, avec laquelle il avait vécu fort heureux, rencon-
tra dans le monde M lle Robert de Lépinay, dont il devint épris, et, 
quoique âgé de 66 ans, il épousa, au mois de septembre 1830, cette 
demoiselle, âgée seulement de 25 ans. Elle avait le titre de chanoi-
nesse de l'illustre chapitre de Sainte-Anne , de Munich ; mais en 
réalité, elle avait antérieurement fait le commerce des farines jus-
qu'en 1827, puis elle s'était occupée de littérature, et s'était fait un 
nom depuis son mariage, notamment pâr deux romans intitulés : 
la Pierre de Touche et Falida , dans lesquels la raison et la mo-
rale sont également outragés. 

» L'apport du mari était de 1,700,000 fr.; celui de la future ne fut 
point mentionné. Le mari lui fît donation de 60,000 fr. payables un 
an après son décès, mais à condition expresse de faire embaumer 
son corps, de'le faire déposer dans un cercueil de plomb et enseve-
lir dans le caveau de l'église du château d'Epinay-St-Denis. En cas 
de survie de la future sans enfans, il lui fut alloué un mobilier de 
la valeur de 24,000 fr. à prendre tant dans celui de Paris que dans 
celui d'Espinay-St-Denis, à son choix. Enfin tous les avantages matri-
moniaux furent stipulés nuls et sans effet, au cas de séparation de 
corps ou de biens des époux, à l'égard de celui qui aurait demandé 
cette séparation. » 1 

Cette séparation suivit de près le mariage : la femme quitta vo-
lontairement le domicile conjugal pour vivre a sa guise ; tous les 
efforts de son mari pour l'y ramener furent vains. On en trouve la 
preuve dans une lettre du 18 mai 1831, adressée par M. d'Espinay à 
sa femme, qu'il appelle muse infidèle, et à qui il envoie un piano 
d'Erard, en l'engageant à s'en occuper dans la solitude qu'elle s'obs-
tine à entretenir, ne conservant, quant à lui, que l'espoir de l'enten-
dre quelquefois de loin s'exercer sur cet instrument. Ces galantises 
étant restées sans résultat, suivirent des lettres de mécontentement 
et de reproches qni n'eurent pas plus de succès. 

» M. d'Espinay comptait du moins quelques amis qui lui offraient 
des consolations, et particulièrement M. le chevalier Pétré, homme 
d'un âge mûr, ancien capitaine de vaisseau, environné de l'estime 
générale. Ils s'étaient connus en 1825, chez la marquise de Montme-
las, en Beaujolais, et leur liaison avait pris naissance dans un goût 
commun pour les objets d'art et d'antiquité. M. Pétré devint le con-
fident des chagrins domestiques de M. d'Espinay, et la correspon-
dance établit de la part de ce dernier des témoignages de vive affec-
tion pour M. Pétré, aussi bien que ses plaintes sur la conduite de 
sa femme, qu'il appelait toujours la muse infidèle en lui reprochant 
sa préférence pour les jeunes moustaches, et la livrant à ses re-
mords, si elle était capable d'en avoir. 

» En 1834, M. Pétré cherchait un appartement ; M. d'Espinay lui en 
loua un dans son hôtel à Paris, quai Bourbon; ce bail, fait pour six 
ans, contenait certains objets d'art qui le décoraient, tels que statues, 
tableaux, et il reçut immédiatement son exécution. En 1835 est dé-
cédé M. d'Espinay, et, par son testament, il a laissé à M. etMw Pé-
tré l'usufruit de l'appartement au premier étage de l'hôtel de Paris, 
et une portion impo

t
 tante du mobilier. M. et M me Pétré devaient at-

tendre de Mme de La Tournelle et de M. Douglas, sœur et neveu du 
défunt, et ses héritiers, quelques bons procédés ; les hostilités, de la 
part de ces derniers, furent au contraire immédiates. C'est ainsi 
qu'on fit faire d'offensantes perquisitions pour vérifier si des détour-
nemens n'avaient pas été commis au préjudice delà succession. » 

L'avocat rend compte ici des diverses demandes formées par les 
héritiers d'Espinay, et par M me veuve d'Espinay, qui lit porter son 
option sur tous les objets mobiliers de l'hôtel de Paris légué à M. 
Pétré, soit en propriété, soit en usufruit, et en exceptant ceux qui 
sont hors du legs fait à M. Pétré, ou qui sont légués à M. Douglas. 

Après avoir fait connaître le jugement, M8 Paillet discute cette 
question d'option. Suivant lui, l'intention du testateur, seul élément 
d'examen, n'a été que de donner à sa femme les meubles qui lui se-
raient nécessaires et à son usage, et non ceux qui par leur nature 
même seraient entièrement étrangers à ses besoins. Or, cette option 
a porté sur des voitures, sur des galeries de tableaux, des armes tur-
ques, des casques, des médailles, toutes choses qui ne peuvent conve-
nir, et n'ontjpas cessé, dans l'intention du testateur, d'être destinées, 
qu'à Pétré. Il n'y a aucune bonne foi dans le procédé de Mme d'Es-
pinay, il y a connivence avecles héritiers : leurs façons d'agir avec 
M. Pétré le démontrent assez ; et il n'est pas jusqu'au cheval Bibi, 
qui est tout aussi justement compris dans l'option, qui n'ait eu à se 
plaindre d'eux tous ; on tenait si peu au pauvre animal, qu'on l'a 
laissé pendant deux jours privé de nourriture, lui qui était d'ordi-
naire chargé des provisions. 

M 8 Paillet soutient en droit qu'il y a lieu, par argument de l'arti-
cle 1423 du Code civil, de faire supporter aux héritiers la garantie 
de la perte qu'éprouvent les légataires par le fait de l'option de Mme 

d'Espinay, et il cite sur ce point deux arrêts, suivant lui, conformes à 
cette doctrine. (Rouen, 25 janvier 1808, et Metz, 30 mars 1816). 

M8 Dcstrem conclut au nom de M™8 veuve d'Espinay, mais il est 
presque aussitôt interrompu par la Cour, qui déclare qu'à son égard 
la cause est entendue. 

Me Lavaux se présente pour les héritiers d'Espinay : 
« Les procès de simulation, dit-il, ne peuvent se comprendre 

qu'en mettant en scène les individus qui l'ont pratiquée et en faisant 
connaître les motifs qui les ont fait agir. Pour se faire une juste idée 
de M. d'Espinay de Saint-Denis, il eût fallu le voir et avoir des rap-
ports avec lui. C'était un homme assez grand, portant moustaches 
quoique déjà âgé, et bizarre de physique et d'action. Il avait perdu 
uee femme dont il se plaisait à faire le plus touchant éloge et qui 
lui avait laissé sa fortune. Il épousa en secondes noces une femme 
beaucoup plus jeune, faisant des vers, aimant le monde. Son contrat 
de mariage constate qu'il avait des dettes et des biens considérables: il 
avait à Villefranche la terre de Montplaisir, un hôtel à Paris , et le 
clos de la Casine à Saint-Maur; il avait auprès de lui un homme dé -
voué, M. Olivier, son secrétaire, qu'il appelait son aide-de-camp, une 
servante nommée Delphine et un sieur Migaudy, architecte, son ami. 
Au bout de deux ans de mariage, Mme d'Espinay ayant déjà quitté le 
domicile de son mari, et menaçant ce dernier d'un procès, il songea à 
mettre ses biens à couvert. Il loua son appartement à Paris, le clos 
de la Casine, transporta son domicile à Monplaisir, et fit néanmoins 
malicieusement à sa femme sommation de réintégrer domicile con 
jugal à Saint-Denis; mais celle-ci, par un acte extrajudiciaire, assez 
spirituel pour être de sa rédaction, répondit qu'elle serait ravie de le 
suivre à sa terre de Monplaisir: aussitôt bail simulé de ce château 
jusqu'alors on n'avait point entendu parler de M. et M mc Pétré. 

» Ces derniers occupaientàParis, rue de l'Échiquier, moyennant 700 
fr. par an, un entresol dont le bail expirait aul8* avril 1834 ; ils habi-

taient pendant l'été un piçd-à-terrc a Saint-Maur, du prix de 250 fr 

Des relations de voisinage s'étaient établies avec M. d'Espinay; elles 

devinrent plus intimes, et insensiblement prirent le caractère d'une 
vraie domination de la part de M. et M me Pétré. Ils prirent logement 
chez M. d'Espinay, se chargèrent de| surveiller les travaux, etc. ; le 
secrétaire fut disgracié; la fille Delphine fut chassée. La correspon-
dance établit tout cela trop nettement pour ne pas trouver ici sa 
place. 

» Au mois de janvier 1834, M me Pétré écrit à M. d'Espinay, à Mon-
plaisir : 

« Je suis bien sensible à votre gracieuse attention, non-seulement 
• pour nous souhaiter tout le bonheur possible, mais encore songer à 
» à entretenir le retour de ma santé par l'établissement d'une cham-
» bre de bains, si utile en toute saison, etc.. 11 n'est pas jusqu'aux 
» journaliers qui ne me rapportent les espérances de la Delphine, de 
» me voir remercier de vous des soins apportés à la surveillance des 
» travaux du parc, etc.. Cette observation m'a rappelé d'ailleurs, 
» que M. Rigaudypensait à-peu-près la même chose... L'humeur cha-
» grine de votre architecte nous est connue, soit dit entre nous, il est 
» peut-être un peu jaloux des personnes à qui vous donnez votre 
» confiance, etc.. Je vous ferai voir à votre retour les lettres ano-
» nymes où vous êtes nommé ; elles me paraissent être de la muse 
» ou de «es acolytes, etc.. » 

» Le 28 juillet et le 22 août 1834, lettre de M. Pétré , où il met sans 
cesse la prétendue mauvaise gestion de M. Olivier avec la parfaite 
surveillance de sa femme et la sienne propre. 

» De son côté, la pauvre Delphine se plaignait ainsi d'avoir été brus-
quement congédiée sur les instigations de Mme Pétré. 

« Monsieur le marquis, votre lettre du 20 a été pour moi un coup 
» de foudre ; vous me renvoyez après m'avoir promis que vous ne 
» m'abandonneriez jamais. De ma vie, un coup aussi fort ne m'a été 
» porté, etc.. Je fais un appel à votre Tribunal, et je désire, par-là, 
» être mise eu présence de cette âme infernale qui , par astuce , cher-
» che à gagner les bontés de votre cœur : car, si vous l'écoutez, elle 
» VQUS fera renvoyer tout votre monde... Je sais que vous ne revien-
» drez pas sur la chose jugée ; mais alors je vous prie , monsieur le 
» marquis , de me renvoyer un certificat constatant la conduite que 
» j'ai tenue pendant huit ans, car, vous le savez, nuit et jour je n'ai 
» cessé de faire mon devoir d'honnête domestique... » 

«C'est vers la fin de lamême année 1834 que M. et Mm8 Pétré sont 
allés à Lyon : pour quel motif? on ne l'a pas dit. Quel qu'il soit, il 
est constant qu'à cette époque M. d'Espinay faisait faire à son ap-
partement de Paris des dépenses considérables ; c'est ce qu'attestent 
les lettres de M. Olivier, et même de M. d'Espinay, à cette date. Le 
20 novembre 1834 notamment, ce dernier disait à M. Olivier : Pour-
suivez à toute outrance les réparations de mon grand appartement , 
etc. ; et cependant, le 14 novembre 1834, un bail aurait été, suivant 
M. Pétré, passé à son profit de ce même appartement, chez un no-
taire de Lyon. Par ce bail, M. d'Espinay, logé, ainsi que M. Pétré, à 
l'hôtel du Parc, à Lyon, M. d'Espinay cède à ce titre à M. Pétré non-
seulement cet appartement, mais la jouissance de plusieurs objets 
mobiliers, statues, tableaux, etc., moyennant 1,800 fr., à compter 
du 1er décembre 1834. Mais, dans une lettre du 31 décembre, épo-
que à laquelle M. Pétré devait entrer en jouissance, ce dernier dit 
encore à M. d'Espinay : » On va s'occuper à chauffer vos apparte-
mens, et madame va aller s'assurer elle-même de l'exécution de vos 
ordres, etc. » 

» Dans une autre lettre de Mme Pétré (même mois), on lit : 
« Nous n'avons de plaisir que lorsque vous nous apprenez que 

» chacune de vos lettres nous rapproche de l'époque heureuse où 
» nous pourrons réaliser quelques-uns des bons projets que vous 
» vous plaisiez à faire avec nous au bon hôtêl du Parc, à Lyon, 
» quand vous allez nous être rendu à Paris...» (Puis viennent des 
doléances sur les inimitiés et les contrariétés suscitées par M. et Mme 

Pétré uniquement par le vif attachement qu'ils portent à M. d'Es-
pinay.) « C'est Madame, dit, le 4 mai 1835, M. Pétré à M. d'Espinay, 
» qui, pour ne pas laisser échapper l'heure du courrier et visiter 
» votre grand appartement de l'hôtel, mettra elle-même cette lettre 
» à la poste, etc.... » 

L'avocat explique ici que M. d'Espinay, dans une bonne position 
de fortune, n'avait nul besoin de faire le bail de cet appartement, 
non plus que la vente des vins, toutes opérations simulées, dont le 
seul motif était le désir d'échapper aux poursuites de sa femme. 
Au nombre des preuves et des présomptions qu'il tire des pièces du 
procès, il cite une lettre de M. Pétré, du 10 février 1835, où on lit : 

« La couleur jaune de la feuille lyonnaise où la muse infidèle a 
» fait incrire ses jérémiades pensées est de triste augure pour elle; 
>• j'en prends prur indice le quatrtôme vers de la quatrième strophe, 
» où elle se dépite de ce que 

» Les hommes peuvent être inconstans, infidèles: 
» Ce vers annonce assez que son dernier amant en a usé de la 

» sorte avec elle, c'est ce que vous me confirmez dans votre der-
» nière. Mais comme son prétendu repentir peut cacher une foule 
» d'arrière-pensées qui pourraient vous être préjudiciables, j'aurai 
» soin de la tenir, ou ses ayans-cause, à distance convenable, en 
» vous en mettant à l'abri sous l'égide de < l'amitié... » 

De son côté, M. le marquis d'Espinay écrivait à M me Pétré, le 
1 er mars 1835 : 

« Je vais prendre possession de mon grand appartement de moitié 
» avec un ami, pour que la muse infidèle n'y vienne pas troubler 
» mon repos, etc.. » 

Me Laput, pour M. et M me Pétré, s'est attaché, dans cette partie de 
la cause, à établir, ainsi que l'ont décidé les premiers juges, que le 
bail et la vente attaqués pour cause de simulation sont sincères et 
sérieux, et qu'il n'y avait pour les héritiers d'Espinay ni intérêt ni 
droit à attaquer ces actes. 11 a également justifié le recours qu'exer-
cent M. et Mme Pétré contrôles héritiers d'Espinay pour raison de la 
perte que leur fait éprouver l'option collusoire de M

m8
 V

e
 d'Espinay. 

M. Pécourt, avocat-général, a reconnu dans les faits plaides par-
les héritiers et la veuve, la preuve de la simulation ; mais, en droit, 
il a nié aux héritiers le droit d'attaquer les actes que le défunt lui-
même, en l'absence de dol pratiqué contre lui , n'eût pas cherché 
à infirmer. 

La Cour, par cette considération, et adoptant au surplus les mo-
tifs des premiers juges, a confirmé sur tous les appels la sentence 
attaquée. 



COUR ROYALE DE RIOM (Puy-de-Dôme). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Bryon, premier président. —Audiences solennelles 
des 3, 10 et 14 mai 1838. 

ENFANT NATUREL. — ADOPTION. 

Une mère peut-elle adopter son enfant naturel reconnu ? (Oui.) 

La question décidée par la Cour de Riom est controversée de-

puis longtemps parmi les auteurs les plus graves; on peut compter 

les jurisconsultes, on peut pe er les autorités pour les deux systè-

mes, le nombre est presque f gai. 

Les Cours, embarrassées sar le choix à accepter, ont été long-

temps indécises, lors même qu'il ne s'agissait que d'accueillir ou de re-

jeter une adoption, examinée seulement dans la chambre du conseil 

et dont le résultat se proclamait à l'audience, sans donner de motifs 

et sans autre contradicteur que le ministère public. Encore faut-il 

reconnaître que la jurisprudence n'est pas la même relativement à 

l'adoption des enfans naturels reconnus, et dont l'adoption n'est 

poursuivie que par voie de juridiction gracieuse. 

Mais aucune Cour, jusqu'à présent, n'avait eu, comme celle de 

Riom, à examiner la question en droit, et avec les héritiers légiti-

mes de l'adoptant. L'arrêt ci-après recueilli est donc tout spécial, 

tout nouveau sur la difficulté. 

Il suffit de rappeler comme préliminaire à l'arrêt, d'ailleurs assez 

explicatif sur la question, qu'une demoiselle Boirot avait eu un en-

fant naturel, qu'elle a reconnu d'abord et qu'ensuite elle a déclaré 

adopter, ainsi qu'il résulte d'un jugement et arrêt confirmatif inter-

venus sans contradiction de la part des héritiers collatéraux, et hors 

leur présençe. 

C'est après le décès de l'adoptante que les héritiers légitimes ont 

attaqué l'adoption, en soutenant qu'elle était prohibée par la loi. Ce 

système a été repoussé par un jugement du Tribunal de Gannat. 

Sur l'appel, et contrairement aux conclusions de M. le procureur-

général, le jugement a été confirmé. 

« Considérant que l'on ne trouve dans le Code civil, au titre de l'adop-
tion, ni ailleurs, aucune disposition prohibitive de la faculté d'adop-
ter les enfans naturels, par le père et la mère qui les ont reconnus ; 

» Que l'on ne pourrait donc déclarer que cette faculté a été in-
terdite, qu'en admettant une incapacité et une défense qui n'ont 
point été prononcées par la loi ; 

» Considérant que c'est inutilement que l'on prétend , pour éta-
blir une incapacité , que les principes qui déterminent la nature de 
l'adoption s'opposent à ce que les enfans naturels reconnus puissent 
en recevoir le bénéfice ; 

» Que l'on ne retrouve, dans le Code civil , ni les règles ni les 
défenses du droit romain, et qu'en y chercherait vainement les con-
ditions qui établiraient qu'on a voulu faire de l'adoption une imita-
tion exacte de la nature; 

« Que, d'après les dispositions qu'il renferme , loin de s'identifier 
avec la famille nouvelle dans laquelle il est admis, de manière à de-
venir étranger à celle qu'il avait , l'adopté reste , au contraire , dans 
cette dernière, y conserve tous ses anciens droits et ne fait qu'ajou-
ter le nom de l'adoptant à celui qu'il avait déjà. 

» Qu'il n'est pas exact de dire que l'adoption ne confère à l'enfant 
naturel rien de plus que ce que lui avait donné la reconnaissance 
faite par son père ; que les liens qui l'unissent à ce dernier, après 
l'adoption, sont et plus étendus et plus resserrés en même temps ; 
qu'à la place d'une filiation naturelle, il s'est établi une filiation nou-
velle, plus avantageuse et plus honorable aux yeux de la société, 
et que, dès-lors, au lieu d'être indiqué, dans les actes de l'état civil 
et dans les relations ordinaires de la vie, sous le nom de fils natu -
rel, l'ado té ne le sera plus que sous celui de fils adoptif; 

» Considérant qu'on ne peut invoquer les articles 746, 747 et 748 
du même Code pour induire la conséquence que , si la défense d'a-
dopter les enfans naturels reconnus n'a pas été faite au père oU à la 
mère de ces enfans d'une manière expresse, elle se trouve implici-
tement dans la loi ; 

» Que les expressions dans lesquelles ces articles sont conçus n'ont 
rien qui soit exclusif des personnes qui n'y sont pas indiquées ; que 
la loi, qui n'était pas uniquement faite pour les enfans naturels, n'a 
dû s'y occuper que des cas ordinaires, laissant sous l'empire du droit 
commun et de ses dispositions générales ceux qu'elle n'a pas dési-
gnés ; 

» Qu'on ne pourrait donc conclure de la manière dont elle s'est 
exprimée qu'elle a défendu l'adoption des enfans naturels, à moins 
d'établir qu'elle a créé une exception toute particulière contre cette 
classe d'individus: 

» Considérant que la défense d'adopter les enfans naturels recon-
nus n'existe pas davantage dans les dispositions du Code civil sur la 
légitimation ; 

» Qu'il y a des différences essentielles et capitales entre les effets 
de l'adoption et ceux de la légitimation, qui ne permettent pas de 
confondre l'une avec l'autre ; que si, par la première, l'enfant reçoit 
une vie nouvelle et des avantages qu'il n'avait pas auparavant, les 
rapports civils et les droits qu'il acquiert sont cependant bornés à 
un cercle étroit dans lequel la loi n'a pas restreint l'enfant légiti-
mé, qui est considéré par elle comme enfant légitime, et traité com-
me tel ; 

» Que, l'adoption ne conférant ni les droits ni le titre d'enfant légi-
time, on doit nécessairement en conclure qu'elle ne se confond point 
avec la légitimation , et que, par là même, elle n'est pas un moyen 
détourné d'appeler l'enfant naturel aux avantages d'une légitimation, 
qui ne peuvent lui être assurés que par le mariage de ses père et 
mère ; 
| » Considérant que, l'adoption ayant pour but principal et direct de 
créer un état civil entre l'adoptant et l'adopté en les unissant par 
des rapports de parenté et de famille, et les droits de successibilité 
réciproque qui en dérivent n'en étant qu'une conséquence néces-
saire, c'est le Code civil qui a déterminé les règles de cet état et la 
successibilité même qui en résulte, qu'il faut interroger, pour sa-
voir quels sont ceux qui peuvent être adoptés ,• 

» Que dès que l'incapacité que l'on oppose aux enfans naturels re-
connus ne s'y trouve ni d'une manière expresse, ni d'une, manière 
implicite, on ne peut la rechercher dans les articles 756, 757, 908 et 
autres sùr les successions, qui n'ont statué sur la dévolution des 
biens que d'après les principes et les règles précédemment établies 
sur l'état des personnes, sans aueun retour sur ces principes et ces 
règles auxquels le législateur n'a pas songé à toucher ; 

» Que les dispositions invoquées, uniquement relatives aux en-
fans naturels, comme celles de l'article 338, ne se sont point occu-
pées des enfans qui auraient été adoptés ; qu'ainsi, pour les enten-
dre et les appliquer sainement, il ne faut pas les séparer de la qua-
lité des personnes pour lesquelles elles ont été faites ; que c'est pour 
les enfans naturels reconnus, mais restés tels, qu'elles ont été cré-
ées; que, si elles sont prohibitives, ce n'est évidemment que des 
droits q»i dépasseraient, en faveur de ces enfans, ceux qu'elles 
leur accordent, et non des droits dont elles ne parlent pas, et qui 
seraient la conséquence d'une qualité ou d'un titre sur lequel elles 
n'avaient pas à s'expliquer; 

■ Que ce serait donc manifestement en étendre l'application et les 
effets à des personnes et à des cas auxquels elles n'ont pas pensé, 
que d'y voir la défense d'adopter les enfans naturels reconnus, et de 
leur donner, par là, les droits de successibilité que confère l'adop-
tion; 

» Considérant qu'on ne pourrait admettre que les dispositions du 

('.ode civil, qui bornent les droits des enfans naturels sur la succes-
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sion du père ou de la mère qui les ont reconnus, renferment la dé-
fense à ces derniers de les adopter, qu'autant qu'il existerait entre 
l'état d'un enfant naturel reconnu, et celui d'enfant adoptif, une op-
position diamétrale qui ne permettrait pas de les confondre, en pas-
sant du premier au second; 

» Que cette opposition n'existe pas ; qu'il ne répugne ni à la na-
ture, ni à raison, ni à la loi, que des liens de famille, plus étroits 
que des rapports civils, plus intimes et plus étendus, s'établissent 
entre le père et le fils naturels ; qu'en usant du bénéfice de l'adop-
tion, le père fait plus qu'il n'avait fait par la reconnaissance ; mais 
qu'il ne fait rien de contradictoire à ce premier acte, qui ne pour-
rait avoir pour effet de l'enchaîner si irrévocablement, qu'il lui fût 
défendu d'améliorer par des moyens que la loi indique elle-même 
l'état de son enfant ; 

» Considérant encore, sur les articles relatifs aux droits des en-
fans naturels sur la succession de leurs père et mère, que la loi leur 
accorde, dans le cas où il n'y a ni enfans légitimes ni héritiers colla-
téraux, tous les biens de cette succession; 

» Qu'alors l'incapacité qu'on fait principalement résulter contre 
eux pour l'adoption de la restriction apposée à leurs droits sur ce 
point, devrait nécessairement disparaître, puisque la base fonda-
mentale donnée à cette incapacité n'existerait plus; 

» Qu'il faut donc conclure de cette application de la loi, dont la 
justesse ne peut être contestée, que des prohibitions qui ne sont ni 
générales ni absolues ne peuvent renfermer la défense que l'on 
veut en faire résulter; 

» Considérant que l'argumentation que l'on a tirée, contre l'adop-
tion des enfans naturels, de l'article 911 du Code civil, ne présente, 
pour raison de décider, que la question même qu'il s'agit de ré-
soudre; 

«Qu'en admettant, en effet, qu'on pût faire l'application des dispo-
sitions qu'il renferme à un contrat aussi solennel que l'adoption, 
il faudrait toujours démontrer l'incapacité de l'enfant naturel re-
connu à être admis au bénéfice de l'adoption par ses père et mère; 

» Considérant que l'article 366 du Code civil, qu'on a également 
invoqué, en le rapprochant des art. 908 et 911, établit, dans le cas tout 
particulier qu'il prévoit, non une manière nouvelle de donner ou de 
transmettre par testament les biens de l'adoptant à l'adopté, mais 
bien un mode nouveau d'adoption que réclamaient l'intérêt de l'enfant 
et la position dans laquelle pouvait se trouver placé celui qui vou-
drait l'adopter ; 

» Que si, alors, l'enfant acquiert des droits de successibilité sur les 
biens de ce dernier, c'est par une suite naturelle et nécessaire de 
l'adoption exceptionnelle dont il a été l'objet, et non pas parce que 
le testament où elle se trouve renferme en sa faveur une dispo-
sition de ces biens; qu'on ne pourrait donc lui appliquer que les 
dispositions des articles 908 et 911 , et que ce serait encore la ques 
tion de savoir s'il a pu être adopté ; 

» Considérant, enfin, que si, malgré le silence de la loi et la gêné 
ralité de ses dispositions, on prescrivait l'adoption des enfans natu 
rels par le père et la mère qui les ont reconnus, on n'aurait aucun 
moyen, sauf le pouvoir discrétionnaire des Tribunaux, de prévenir 
celle des enfans naturels non reconnus, ou celle des enfans adulté-
rins et incestueux, dont l'origine ne serait pas attestée par des faits 
incontestables ; 

>» Que s'il était immoral, cependant, de permettre l'adoption des 
enfans naturels reconnus, il ne le serait pas moins de laisser la li 
berté d'appeler, par des moyens déterminés, ceux qui n'ont pas été 
reconnus, ou ceux même qui ont une origine plus vicieuse, aubéhé 
flee de l'adoption; et qu'il serait tout à la fois inconséquent et injuste 
de repousser sur ce point les premiers, parce que leur naissance 
est connue , et d'accueillir les seconds, parce que la leur est igno-
rée ; 

» Qu'on ne peut opposer, pour justifier une semblable distinction 
que les enfans naturels non reconnus sont, dans le sens légal, des 
étrangers aux yeux delà loi et de la justice; que le vice de leur 
naissance n'en est pas moins réel pour n'avoir pas été révélé ; que 
c'est, non de l'ignorance où l'on peut être de cette origine, mais de 
son existence même, que l'incapacité qu'on en fait résulter dé-
pend ; 

«Qu'il arrivera néanmoins journellement qui les enfans en sont 
frappés éluderont les dispositions prohibitives de la loi, par cela 
seul que le secret de leur naissance aura été soigneusement caché, 
tandis que ceux qu'on aura reconnus en subiront toutes les ri 
gueurs ; 

» Qu'un système qui se prêterait si aisément à la violation de la 
loi, et qui conserverait des effets si contraires à la raison et à une 
exacte justice, ne peut être admis; 

» Adoptant, au surplus , et sur les autres questions qu'a présen 
tées la contestation, les motifs des premiers juges, 

» La Cour a mis et met l'appellation au néant ; ordonne que le 
jugement dont est appel sortira son plein et entier effet, etc. » 

On annonce qu'il y aura pourvoi contre cet arrêt. 

» En ce qui touche la confiscation requise par le ministère 
des valeurs saisies sur les prévenus ; PMliç 

» Considérant qu'il résulte de la combinaison des articles an 
411 du Code pénal, qu'en cas d'établissement d'une maison 1 • ' 
clandestine, il y a lieu à confiscation, non seulement des fonds ^ 

sés au jeu, mais encore des choses destinées à commettre le dén^°~ 
» Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la ' 

que les valeurs saisies sur Rousseau, Laffitte, Larivollière Con
a
t
Use 

et Audibert, appartenaient à la société qui exploitait la niais ' 
jeu clandestine établie rue Chabannais, 7, et qu'elles étaient

11
 ^ 

exposées au jeu lors de l'entrée du commissaire de police dans e
0it 

partement, soit destinées à répondre aux enjeux ultérieurs J~ 
joueurs, et par conséquent àconsommer le délit commis nar w es 

-enus ; F es Pré-

Quc, sous ce double rapport, il y avait lieu de prônons i 

confiscation des valeurs dont s'agit; er 'a 

» Ordonne que lesdites sommes, saisies sur chacun des nrévpn 
sont et demeurent confisquées ; ni18 , 

» Ordonne que le jugement au résidu sortira effet, et néanmn 
raison de la confiscation ordonnée, réduit les amendes à 100 fia ' 

à l'égard de chacun des prévenus. » ailCs 

Pourvoi en cassation des sieurs Audibert et Constant. M> Verdi' 

moyens. \° Violation du $ ler"^ 

JUSTICE GBÎMÎMELL 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron Dunoyer.) 

Audience du 25 mai 1838. 

MAISONS DE JEU CLANDESTINES. CONFISCATION. 

a développé en leur nom deux 

Les agens employés, et spécialement les garçons de salle des mai 
sons de jeu clandestines, tombent-ils, comme les maîtres et les ban 
quiers de ces maisons sous l'application de l'article H0 du Code 
pénal? (Oui.) 

Y a-t-U, dans les termes de l'article 410 du Code pénal, lien à la 
confiscation des sommes destinées au jeu et saisies sur les maîtres 
ou aqens de la maison de jeu clandestine, mais qui n'auraient 
pas été exposées matériellement sur la table au moment de la 
saisie ? 

La question de savoir si les sommes saisies étaient exposées au jeu 
ou destinées aux enjeux ultérieurs, et par conséquent à commettre 
le délit, est-elle du domaine exclusif des Cours royales? 

On se rappelle les débats de l'affaire relative à la maison de jeu 
clandestine de la rue Chabanais, 7. Au moment où l'autorité, envahis-
sant le local où se tenaient les joueurs, voulut opérer la saisie des 
fonds exposés au jeu, ainsi que le prescrit l'article 410 du Code pénal, 
les tables étaient vides, et c'est dans la poche même des préposés, et 
notamment dans celle des garçons chargés de la garde des chapeaux, 
que furent trouvées et saisies "des sommes s'élevant environ à quinze 
ou seize mille francs, tant en or qu'en argent et en billets de banque. 

Devant le Tribunal de police correctionnelle, où furent traduites 
les personnes attachées à la maison de jeu, y compris les garçons de 
salle, question s'éleva de savoir si la confiscation des valeurs sai-
sies deva t être prononcée. L'article 410 du Code pénal ne semble, en 
effet, faire porter la confiscation que sur les fonds trouvés exposés 
au jeu; or, pouvait-on considérer comme telles les sommes qui n'a-
vaient été trouvées que dans la poche des préposés? Le Tribunal ne 
l'a pas pensé, et, tout en prononçant contre les prévenus une peine 
corporelle, il refusa la confiscation. 

Sur l'appel, au contraire, cette confiscation fut ordonnée par l'ar-
rêt suivant : 

« En ce qui touche le fait d'établissement d'une maison de jeu 
clandestine par Rousseau, et de complicité de la part de Larivolliè-

"' ?7-£ucHfaert et Constant, 

Vîit les Trtbtjls des premiers juges ; 

article 410. Les exposans, disait-il, ne se trouvaient pas dînai
6 

catégorie des personnes que cet article a pour but de punir En t 
fet, ils étaient simples garçons de salle; or, l'article 410, quiestr 
mitatif, et non pas simplement .énonciatif, ne prononce' une DP, 

que contre ceux qui auront tenu la maison de jeu et qui auront a!? 
mis le public, et les banquiers de la maison. 11 est vrai que dan 
une autre partie, le même article, en punissant ceux qui établissant 
des loteries, étend la pénalité à tous administrateurs, préposés n 
agens de ces établissemens; mais, évidemment, ces dernières et 
pressions ne se rapportent qu'aux loteries et ne peuvent être étpi 
dues aux maisons de jeu ; la construction grammaticale de l'arS 
et le caractère restreint des dispositions pénales s'y refusent. 

Les garçons de 
410. L'avocat ' 
de Langlade 
fiscation avait été ordonnée 

«La confiscation est une peine, disait-on ; elle doit donc être res 
freinte aux cas spécialement prévus par la loi. Or la loi, lorsqu'eux 
parle de la confiscation de fonds ou effets, ne dispose qu'à l'égard de 
ceux trouvés exposés au jeu. Or, ce n'est pas sur des fonds exposés 
au jeu que la saisie a porté, mais sur des valeurs trouvées dans la 
poche des préposés. 

» L'arrêt attaqué commet une grave erreur lorsqu'il établit que la 
confiscation doit porter à la fois sur les fonds exposés au jeu et sur 
les choses destinées à commetre le délit, lorsqu'en outre il comprend 
dans ce mot chose, même les fonds et valeurs trouvés sur les tiré 
posés. v 

» En effet, sile deuxième paragraphe de l'article 410 autorise pour 
un cas la confiscation de choses destinées au jeu, il explique ce que 
sont ces choses, à savoir, les meubles, instrumens, ustensiles, appa-
reils, etc.; mais par cela même que le mot destiné ne se trouve re-
produit que lorsqu'il s'agit de ces choses, et qu'à l'égard des fonds 
la loi ne se sert que du mot exposé, il faut en conclure que les som-
mes, alors même qu'elles seraient présumées destinées au jeu qui 
ne sont pas exposées, ne sont pas saisissables et soumises à la confis-
cation. 

» Il est vrai que* la Cour royale ne s'est pas bornée à la déclaratien 
de droit et que ses motifs semblent établir en fait que les valeurs 
daisies.étaient soit exposées au jeu lors de l'entrée du commissaire 
ao police, soit destinées à répondre aux enjeux ultérieurs; mais cette 
alternative constatée en fait laisse subsister le moyen de droit 
et ne constitue par une simple déclaration de fait qui mettrait l'arrêt 
a l'abri de la cassation : en effet, il n'est pas constaté en fait que 
les valeurs éiaient exposées au jeu ; la Cour interprète la loi et l'ap-
plique non seulement au cas où les valeurs seront exposées 
mais encore à celui où, sans être exposées, elles sont destinées à 
répondre aux enjeux ultérieurs. Il est donc bien clair que, dans la 
pensée de la Cour, l'exposition dont parle la loi ne consisteratt pas 
uniquement dans l'exhibition ,' la situation matérielle de l'argent, 
mais aurait un sens figuré, en sorte qu'on devrait considérer l'argent 
appartenant à la banque comme exposé, c'est-à-dire compromis, 
risqué. Or, il est impossible d'entendre ainsi l'article 410, surtout 
lorsqu'on rapproche l'expression exposé du mot trouvé qui la pré-
cède immédiatement , et il est évident que la loi n'a voulu parler 
que de l'exposition matérielle , c'est-à-dire de la mise du banquier 
et de celle des joueurs. 

» Ainsi pas de contestation en fait que les sommes saisies aient 
été trouvées exposées dans le sens de la loi ; et dès lors reste une 
confiscation appliquée à des fonds simplement destinés ou présumés 
l'être au jeu, c'est-à-dire une confiscation illégale. » 

M. Hébert, avocat-général, a conclu sur les deux moyens au rejet 
du pourvoi. Il s'est attaché à démontrer, sur le deuxième moven, 
ce qu'aurait d'immoral la facilité donnée aux joueurs et banquiers 
de se soustraire à la confiscation, en faisant habilement disparaître 
les valeurs qui, une seconde avant l'intervention de l'autorité, se 
trouvaient sur les tables de jeu. La loi ne peut pas rester sans sanc-
tion. 

La Cour, après délibéré, a statué en ces termes : 

« Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller, les ob-
servations de M» Verdière, avocat des demandeurs, et les conclusion» 
de M. Hébert, avocat-général ; 

» Attendu, sur le premier moyen, que l'article 410 du Code pé-
nal, après avoir énuinéré comme devant être punis des peines qu» 
détermine ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard, W 
banquiers de cette maison , ceux qui auront établi ou tenu de» 
loteries non autorisées par la loi, y soumet encore tous administra-
teurs, préposés ou agens de ces établissemens; qu'il n'y a aucune 
raison de considérer ces dernières expressions comme se référant 
seulement aux loteries ; que les maisons de jeux de hasard et W 
loteries non autorisées sont des établissemens de même nature 
qu'ils sont compris dans la même disposition pénale, et qu'on v 
pourrait faire quelque distinction entre eux, relativement aux indi-
vidus qui doivent être punis pour y avoir pris part, qu'autant q«

e 

le texte de la loi le déciderait expressément, ce qui ne résulte nul-
lement de la rédaction dudit article ; 

» Attendu, sur le deuxième moyen, que la confiscation des fonj| 
trouvés exposés au jeu, que prononce le même article, ne u° 
pas être restreinte aux sommes d'argent trouvées et saisies sur 
table de jeu; qu'une telle interprétation rendrait presque toujou 
impossible l'application de cette peine; que si le joueur trouve 0»j 
une maison de jeu peut soutenir qu'il n'y a d'exposé au jeu, 
part; que l'enjeu actuel, parce que rien ne prouve qu'il veuille cou 
de nouvelles chances, il n'en est pas de même de ceux qui tien' 1 

celte maison, dont la spéculation illicite consiste précisément ^ 
6fl nir les diverses sommes que les joueurs voudront exposer 

si\ cnient au hasard de la partie ; ^ 

» Que la Cour royale a déclaré, en fait, que les valeurs saisies s 
les demandeurs reconnus agens d'une maison de jeu, dans H 
même, et à l'instant où l'on donnait à jouer, appartenaient a }

 ( 
ciété qui exploitait cette maison; et qu'elles étaient, soit expos ew ^ 
jeu lors de rentrée du commissaire de police dans rappartenj-i 
soit destinées à répondre des enjeux ultérieurs des joueurs , 4

 s 
dans cet état des faits, la confiscation qu'elle a prononcée oe 
valeurs, loin d'être une violation de l'article 410 du Code penai, 
a été qu'une juste application ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 



PRÉSIDENCE - H-Judience du 20 mai. 

MEURTRE. 

™te affaire peut donner une idée des mœurs sauvages et féroces, 
«ractère violent et terrible d'une partie de la population de nos 

dU
JnàVnes. Joseph Cassan, jeune homme de vingt-huit ans, ancien 
rtire est accusé d'avoir donné volontairement la mort à un de 

^nci'toyens Ses antécédens semblent protester contre une telle 
seS

 «tion et certes on concevrait difficilement un tel crime, si, dans 
!f~T

s au
'ii habite, les hommes ne jouaient pas pour ainsi dire avec 

mort Entre eux les rixes sont fréquentes, et tous marchent ar-
« d'un fusil, surtout les jours fériés. Les suites de ces habitudes 

rt effrayantes; il ne se passe pas d'année sans que le sang soit 
«é dans les querelles qui suivent les divertissemens populaires, 

nn peut en juger par les faits que l'information constate, et que les 

^hats sont venus confirmer. . . 
Dtpuis quelques années la commune de Souai voit ses habitans 

divisés en deux partis. La raison n'en est pas connue, mais c'est là 
me source perpétuelle de querelles. Dans l'espace de quatre années, 
nùatre meurtres y ont été commis. Tous ont donné lieu à des pour-
suites criminelles, mais presque tous les accusés ont été acquittés, 
t
 e

 Quatrième procès va se juger aujourd'hui. 
Joseph Cassan et un individu du nom de Turenne, jeune, beau, 

vip-oureux, doué de nobles et belles qualités, appartenaient chacun 
à un de ces partis. Pendant le courant de l'année 1837, quelques 
légères discussions s'étaient élevées entre eux relativement aux 
querelles de la commune; néanmoins ils se parlaient lorsqu'ils se 
rencontraient et leurs rapports n'étaient pas hostiles. 

Dans la soirée du 31 décembre dernier tous deux étaient à boire 
avec d'autres personnes dans le cabaret de Rives. Cassan y fut l'ob-
jet de ces plaisanteries qu'on se permet fréquemment entre cama-
rades. H en parut piqué sans cependant en manifester de la colère. 
Vers H heures, un nommé Delpeyron, son compagnon, l'engagea 
à sortir parce que le père Delpeyron était venu dans ce même caba-
ret. U céda à cette invitation , disant toutefois que, quand le père 
serait sorti, ils rentreraient pour boire une autre bouteille de vin. 

Lorsqu'ils furent dehors Cassan pria Delpeyron de l'accompagner 
à sa grange. Chemin faisant il lui disait : « Tout aujourd'hui m'a 
vexé, je veux savoir ce que c'est. » En arrivant près de la grange ils 
aperçoivent deux individus sous le hangar de Cassan. Celui-ci entre 
dans* sa grange et en ressort aussitôt armé de son fusil; Use dirige 
sous le hangar, et, portant le canon de fusil sur la poitrine d'un des 
individus qui y étaient arrêtés, il lui demande qui il est. « Rives, 
répond celui-ci; que me veux-tu? —Tu as bien fait de parler, dit 
Cassan, autrement je te tuais. » 

Cependant Delpeyron s'était approché , et ces jeunes gens 
étaient ainsi réunis en groupe et causaient entre eux, lorsque d'au-
tres jeunes gens, au nombre de 7 ou 8, arrivèrent d'un autre côté du 
village et passèrent devant la porte de la grange de Cassan. Quel-
ques-uns frappèrent la porte avec leurs mains, et, appelant Cassan 
d'une voix déguisée et ironique, ils lui demandèrent le chemin de 
Rueyres. Alors Cassan arma son fusil et courut vers eux. A deux ou 
trois mètresde distance le coup partit, et aussitôt on entendit la voix 
de Turenne qui disait : « Cassan tu m'as tué , et pourtant je ne t'a-
vais rien fait. » A ces mots , Cassan prend la fuite en criant : « Ah ! 
monDieu,qu'ai-jefait?» Les autres jeunes gens coururent au secours 
du blessé, et le trouvèrent renversé, récitant des prières, et deman-
dant les secours du curé. 

Transporté chez lui, Turenne reçut les secours de la religion et les 
soins d'un médecin, mais l'art fut impuissant contre la gravité du 
mal, il expira trois jours après. L'autopsie du cadavre constata que 
la mort était le résultat inévitable de la blessure. 

Une procédure fut instruite contre Cassan , qui a volontairement 
obéi au mandat décerné contre lui. Dans son interrogatoire, il a pré-
tendu que son fusil était parti pendant qu'il le portait sous le bras, 
et sans qu'il eût rien fait pour cela; qu'ainsi Turenne avait été frappé 
par l'effet du hasard et sans la participation de sa volonté. 

De nombreux témoins sont entendus ; mais nul ne peut dire si le 
coup est parti par la volonté de Cassan ou par l'effet d'un malheu-
reux accident. Néanmoins, un armurier déclare que le fusil était en 
bon état, et qu'il ne parait pas présumable qu'il put partir sans pres-
ser la détente. 

M. Dupuy, procureur du Roi, prend la parole. Il s'attache à dé-
montrer l'impossibilité de l'excuse alléguée par Cassan : il soutient 
qu'un fusil à piston ne peut partir sans être armé , et que si le fusil 
était armé, en l'armant Cassan avait nécessairement l'intention de ti-
rer le coup. Il examine sa disposition d'esprit dans ce moment, et ses 
sentimens vis-à-vis de Turenne; il rappelle les crimes commis dans 
w localité et le caractère de ses habitans. Il en conclut que Cassan est 
coupable d'un meurtre volontaire et non d'un meurtre par impru-
dence. Il finit en faisant un appel à la fermeté et à la sévérité du ju-
ry- H demande un exemple capable d'effrayer ces hommes qui sem-
blent se baigner par plaisir dans le sang humain. 

La défense est présentée par M
e
 Périer-Cléophat. Il emploie lout 

son habile talent à démontrer l'impossibilité du crime, par l'absence 
"on-seulement de tout intérêt, mais de tout motif plausiblechez Cas-
san pour le commettre. U y a seulement imprudence de sa part, ou il 
serait fou à lier. Les raisons données pour établir l'intention crimi-
nelle sont des puérilités devant lesquelles la discussion est inutile, 
yuant à l'exemple à donner, il ne faut pas compter sur l'effet que 
(accusation semblerait en attendre. Les peines les plus sévères sont 
impuissantes à modifier le caractère d'un peuple; le Code pénal est 
ï"

mauvais
 réformateur. Pour changer les mœurs, il faut changer les 

uaDitudes; on n'y parvient qu'en créant de nouveaux besoins, de nou-
eues occupations, de nouvelles relations parmi les hommes sur les-
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COUR D'ASSISES DU LOT ( Cahors ). 

(Correspondance particulière.) 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 4 et 11 mai 1838. 

LE REMPLAÇANT. — MONOMANIE. 
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millimètres pour se trouver au niveau de la taille légale; il avait mê-
me été réformé pour cette cause, au tirage de 1833. Après plusieurs 
tentatives qui toutes ont échoué , le nommé Rroché, qui cumule le 
métier de cordonnier avec les fonctions d'agent de remplacement, 
protesta contre les toisés officiels, et jugea que Paugam, qui rachète 
par sa robuste constitution ce qui peut lui manquer en hauteur/fe-
rait un excellent voltigeur. Broché l'adressa donc à Ménèz, cultiva-
teur, qui cherchait un remplaçant, et l'on fut bientôt d'accord sur 
les conditions. Broché reçut en diverses fois 85 fr. pour le retrait 
des papiers nécessaires et autres dépenses préalables. Les renseigne-
mens et les pièces obtenues, les parties se présentèrent chez le no-
taire pour la passation de l'acte; mais, à la première vue, l'honnête 
officier public douta que Paugam eût en effet le mètre 56 millimè-
tres requis par la loi. En conséquence, il engagea Ménèz, avant de 
passer outre, à faire mesurer le remplaçant à la mairie de Brest. 
Cette nouvelle épreuve ne fut pas plus favorable à Paugam que ne 
l'avaient été les précédentes. Le traité demeura comme non avenu , 
et Ménèz en fut pour ses 85 fr. Cependant un commissaire de police 
crut de son devoir de constater les faits; il appela devant lui Mé-
nèz, rédigea ses réponses en forme de procès-verbal, et transmit en-
suite la pièce au parquet. C'est ainsi que Paugam et Broché se sont 
vus appelés en police correctionnelle , sous la prévention d'escro-
querie. 

Les prévenus ont dit pour leur défense qu'ils n'avaient jamais 
caché que Paugam eût été réformé en 1833, pour défaut de taille» 
que, bien loin de là, ils l'avaient positivement déclaré à Ménèz, auquel 
même ils avaient remis, avec les autres pièces, le certificat de réfor-
me; qu'en outre, lui Pagam croyait que, depuis 1833, il avait atteint 
les cinq millimètres qui lui manquaient alors; qu'il en devait être 
d'autant plus persuadé, que, s'étant fait mesurer à Landerneau et à 
Châteauneuf, on lui avait assuré qu'il avait la taille requise. 

A ces faits venait se joindre une dernière circonstance encore bien 
favorable aux prévenus : c'est qu'en réalité Ménèz n'avait porté 
aucune plainte en escroquerie. Et comment l'aurait-il pu ? n'avait-il 
pas été mis à même de connaître parfaitement la position de Pau-
gam, et d'apprécier les difficultés que pourrait présenter son admis-
sion ? C'est donc volontairement et de son plein gré qu'il avait ac-
cepté la chance des obstacles, sans qu'on eût à reprocher aux préve-
nus aucunes manœuvres frauduleuses. 

Ces raisons ont prévalu contre les efforts de la prévention, et le 
Tribunal a prononcé l'acquittement de Paugam et dé Broché. 

OMISSION DE DÉCLARATION DE NAISSANCE. 

François Simon, cultivateur à Lambezellec, comparaissait en po-
lice correctionnelle, pour avoir omis de déclarer dans les trois jours 
la naissance de son enfant, ainsi que le prescrivent les articles 55 
et 56 du Code civil. D'après le prévenu et les témoins, il se pré-
senta à la mairie le lendemain de la naissance; mais les bureaux 
étaient fermés. Etant encore revenu plus tard pour faire la dé-
claration, l'officier de l'état civil le renvoya se pourvoir devant 
l'autorité judiciaire , attendu que les trois jours étaient expirés. 

Le Tribunal de Brest est assez fréquemment appelé à réparer de 
semblables omissions; mais presque toutes remontent à l'époque où 
les lois de la conscription pesaient durement sur les familles. Les pa-
rens espéraient ainsi soustraire leurs enfans au service militaire. 

« Telle est, dit M e Thomas, défenseur de Simon, telle est l'omis-
sion d'intention et de fait qu'a voulu particulièrement atteindre le 
législateur. Cet esprit de l'article 346 du Code pénal se retrouve 
dans les motifs exposés par les orateurs du Conseil-d'Etat. Or, sup-
posera-t-on un semblable dessein au prévenu Simon ? Oh ! non, cer-
tes, puisque l'enfant dont il s'agit est une fille. D'ailleurs il n'a pas 
dépendu de Simon que la déclaration ait été faite dans les délais 
voulus; il s'est , en effet , présenté à la mairie le lendemain de la 
naissance. » 

Le Tribunal a déclaré le prévenu coupable; mais, admettant des 
circonstances atténuantes, il ne l'a condamné qu'à 5 fr. d'amende et 
aux frais. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEIL - D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

Audience du 19 mai 1838. 

LA VILLE DE PARIS CONTRE LA COMPAGNIE PERRIER FRÈRES ET 

CHERONNET. — OUVERTURE DE LA RUE D'ALGER. 

Le conseil de préfecture est-il compétent pour savoir à qui, de l'en-
trepreneur qui ouvre une rue nouvelle, ou de ï administration de 
la Fille de Paris, appartient le matériel de l'éclairage qui a été 
établi, par l'entrepreneur comme clause de la concession d'ouviir 
une rue ? (Oui.) 

Au fond : Quand le matériel établi de la sorte est mis à la réforme, 
est-ce à la Fille qu'il appartient ? (Oui.) 

Une ordonnance royale du 20 septembre 1830 autorisa MM. Per 
rier frères et Chéronnet à ouvrir la rue d'Alger, à charge de rem 
plir les obligations que leur imposait une délibération du conseil 
municipal du 16 mai précédent, et dans ce nombre était l'établisse-
ment à Leurs frais de l'éclairage do la rue nouvelle. Le 9 juillet 1834 
une ordonnance de police prescrivit le changement de mode d'éclai-
rage de la rue d'Alger, et ordonna la rentrée de l'ancien matériel 
dans les magasins de la ville. Deux poteaux en fer qui soutenaient 
deux lanternes ne rentrèrent pas dans les magasins, et, sur poursui-
te dirigée contre l'entrepreneur de l'éclairage, le conseil de préfec-
ture sursit à staluer jusqu 'à ce que la question de propriété des deux 
poteaux en fer fût résolue entre la ville et le sieur Chéronnet, qui 
déclarait les avoir enlevés parce qu'il les considérait comme sa pro 
priété. 

M. Chéronnet fut appelé devant le conseil do préfecture, dont il 
déclina la compétence; mais, par décision interlocutoire du 25 juillet 
1836, le conseil de préfecture se déclara compétent, et, par arrêté 
du 21 août suivant , il condamna le sieur Chéronnet à faire la remise 
sous huitaine des deux poteaux dont s'agit. 

Le sieur Chéronnet a attaqué, par l'organe de M
e
 Lacoste, son avo 

cat, ces deux décisions devant le Conseil-d'Etat; il soutenait que le 
procès, présentant à juger une question de propriété, devait être ju 
gé par les Tribunaux de l'ordre judiciaire. 

Mais après avoir entendu M
0
 Bruzard, avocat de M. le préfet de 

police, représentant la ville de Paris, et sur les conclusions confor-

mes de M. Marchand, maître des requêtes, remplissant les fonctions 
du ministère public, le Conseil-d'Etat a rendu la décision suivante 

« Sur la compétence , 

» Considérant que le règlement du 10 avril 1783 a réservé au 
gouvernement le droit de régler l'élargissement des rues dans la 
ville de Paris; que du décret du 27 octobre 1808 il résulte que les 
règles de la grande voirie sont applicables à toutes les rues de la 
capitale ; qu'aux termes du 28 pluviôse an VIII, les conseils de pré-
fecture sont appelés à statuer sur les difficultés qui s'élèvent entre 
les entrepreneurs de travaux publics et l'administration, concernant 
le sens et l'exécution des clauses de leur marché; 

» Considérant que, dans l'espèce, il s'agit d'interpréter le sens et 
les effets de l'une des conditions imposées aux sieurs Perrier et Ché-
ronnet pour l'ouverture à Paris de la rue d'Alger;; qu'ainsi, le con-

seil do préfecture do la Seine a statué dans les limites de sà compé-
tence ; 

» Au fond, 

» Considérant que , selon les conditions qui leur avaient été impo-
sées par la délibération du conseil municipal de la ville de Paris du 
16 mai 1830, conditions acceptées par eux, les sieurs Perrier et Ché-
ronnet étaient tenus de faire les premiers frais de l'éclairage de la 
rue d'Alger; 

» Que les deux poteaux dont il s'agit ont été fournis par eux pour 
l'exécution de cette clause, et depuis lors ont fait partie du matériel 
de l'éclairage de la ville de Paris ; 

» Que si l'administration les a postérieurement remplacés, le sieur 
Chéronnet était néanmoins sans droit à les reprendre ; 

» Art. 1 er . La requête du sieur Chéronnet est rejetée. » 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT 

— On écrit de Corte : 
« Un grand malheur a failli attrister notre ville le 2 du courant. 

Au confluent de la Rostonica et du Tavignano, il y a deux moulins : 
l'un, au-delà de la rivière, appartient à M. Vannucci (André); l'au-
tre, sur la rive opposée, à M. Corteggiani. Une femme se trouvait 
à ce dernier moulin, lorsque son enfant, à peine âgé de trois ans, 
tombe dans le canal dont les eaux l'entraînent avec force vers une 
mort certaine. 

» A cette vue, elle jette des cris de désespoir, qui sont entendus 
par M. César Vannucci, qu'un heureux hasard avait amené au moulin 
de son frère. M. Vannucci s'élance pour courir au secours, mais le 
Tavignano, grossi par la fonte des neiges, rend le passage péril-
leux. N'importe, il ne connaît plus de danger, il n'écoute que la 
voix de l'humanité et les cris déchirans de cette malheureuse femme. 
U se précipite dans la rivière et la franchit. Là il apprend le funeste 
événement. Sa présence d'esprit ne l'abandonne pas, il détourne 
l'eau du canal: mais le biez, engorgé dans le fond par l'enfant, a de 
la peine à se vider, et cependant pas ame qui vive pour l'aider ! M. 
Vannucci repasse la rivière, appelle le meunier de son frère, se fait 
donner un levier et une hache, et, muni de ces deux outils, regagne 
de nouveau l'autre bord. 

» Ici la position de cet homme généreux devient plus critique; il 
s'aperçoit qu'il a deux êtres à sauver au lieu d'un. En effet, le meu-
nier n'avait point voulu rester indifférent à la douloureuse scène 
qu'il avait devant les yeux. Ne sachant point nager , mais plein de 
dévoûment, il s'expose dans la rivière, à la suite du frère de son 
maître, qui, voyant le péril où il se trouve, lui donne du secours et 
l'amène sur la rive opposée. Aussitôt ils s'occupent ensemble à fen-
dre le canal pour en tirer l'enfant que l'on croyait mort. Mais quel 
fut leur étonnement et leur joie, après que l'on eut fait la première 
ouverture, d'entendre le petit enfant s'écrier : o ! ma ! o ! ma ! 
( oh ! ma mère ! oh ! ma mère ! ) Surpris et pleins d'espoir, ils re-
doublèrent de zèle. Le travail devait être long ; l'enfant respire , 
mais il n'est pas encore hors de danger, et ses deux libérateurs en 
courent un presque aussi imminent que lui. 

» Le canal ou biez où était tombé ce malheureux enfant est de 
bois et de forme cylindrique. L'enfant se trouvait précisément avoir 
la tête hors du canal, si près de la roue, qu'il ne pouvait en être tiré 
qu'en fendant le canal. Ce fut donc à coups de hache que l'on dût 
pratiquer cette ouverture. Mais après un travail de plus de vingt 
minutes, un craquement horrible se fait entendre; le canal s'ébranle 
et glisse. La tète de l'enfant allait être infailliblement écrasée : dans 
cette occurrence, M. Vannucci fait preuve d'un admirable sang-froid; 
recueillant le reste de ses forces, il reçoit le choc de cette lourde 
masse, la soutient sur ses genoux, saisit d'un bras ferme l'enfant, et, 
aux applaudissemens des spectateurs accourus sur la rive opposée, 
le remet sain et sauf à sa mère éplorée. A la suite de ce dernier ef-
fort, M. Vannucci tomba évanoui. » 

PARIS , 29 MAI. 

— La chambre des requêtes a admis aujourd'hui, sur les conclu-
sions de M. le procureur- général Dupin, le pourvoi de la fabrique 
de Sainte-Eulalie de Montpellier contre un arrêt de la Cour royale 
de cette ville du 17 août 1837, qui aurait pour résultat, s'il était 
maintenu, 1° de reconnaître la légalité de l'existence de la confrérie 
dite des Pènitens bleus de Montpellier, quoique cette association 
n'ait pas été autorisée par le gouvernement; 2° de déposséder la fa-
brique et le conseil municipal de l'église de la Mercy, destinée et 
consacrée depuis plus de trente ans à l'exercice du culte catholique 
dans la paroisse de Sainte-Eulalie. Nous rendrons un compte plus 
détaillé de cette affaire. 

— M. Marais , nommé avoué près la Cour royale, en remplace-
ment de Me Dargèrc, a prêté serment de la l le chambre de cette 
Cour. 

— Le Tribunal de commerce a prononcé aujourd'hui son juge-
ment dans l'affaire de l'administration de l'enregistrement contre les 
syndics de la faillite James Rollac. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 18 mai. ) Le Tribunal a déclaré l'administration de l'en-
registrement mal fondée en sa demande, et l'a condamnée aux dé-
pens. Nous rendrons compte de cette décision, qui a été rendue 
après les plaidoiries de W Schayé et Amédée Lefebvre. 

— Souvent les demandes en pension alimentaire offrent le specta-
cle de parens sexagénaires qui viennent réclamer à leurs enfans dans 
l'aisance quelques secours contre les besoins de la vieillesse. Aujour-
d'hui M. M... âgé de trente ans, venait réclamer de sa mère une pen-
sion nécessaire, selon lui, à la continuation des études dramatiques 
auxquelles il se livre, et qui doivent un jour le mettre à même d'exer-
cer ^profession d'acteur. Sa vocation et sa santé ne lui permettent 
pas, dit-il, d'embrasser une autre carrière. 

Me Philippe Dupin, pour la mère, réduit les calculs exagérés faits 
par M. M... sur la fortune qu'il lui suppose, et puis, examinant jus-
qu'à quel point la position du jeune homme est digne d'intérêt, il 
raconte que, tout jeune et dès le collège, il s'était fait remarquer par 
son insubordination et sa paresse, qu'il passait son temps à jeter 
des livres à la tète de ses maîtres, à faire des pensums, et finissait 
toujours par s'enfuir des maisons où il était placé; plus tard, au ré-
giment, il continua les mêmes habitudes : plusieurs fois il déserta, et 

aujourd'hui, alors qu'il pourrait se mettre dans le commerce et em-
brasser une industrie quelconque, il préfère une profession qui lui 
semble mieux se prêter à ses penchans. 

M. M... aproduit un certificat de médecin qui le déclare incapable 
de suivre une industrie pénible; « mais, ajoute Me Dupin, le Tribu-
nal sait la foi qu'il faut avoir en ces sortes d'attestations... » 

MK Charles Ledru, pour M. M : Mais vous ne connaissez 
donc pas le médecin dont vous parlez? 

M* Dupin :Eh! mon Dieu! n'ai-je pas vu bien des certificats 
dans ma vie, et ne sais-je pas comment ils s'obtiennent;' D'ailleurs je 
ne pense pas que la profession de comédien soit moins pénible que 
celle de négociant; il ne faut pas moins de force pour le maniement 
du poignard que pour le maniement de la demi-aune, moins de 
puissance et de poumons pour la déclamation tragique que pour la 
discussion du comptoir. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Bourgain, a 
déclaré M. M mal fondé, dans sa demande. 
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CHEZ J--N. BARBA, PALAIS-ROYAL, à côté de chevet. 
PROVERBES-CHARADES, au nombre de dix-neuf, par un 

homme haut placé dans l'Etat, 1 vol. in-8, bien imprimé, 
beau papier. 5 fr. — Us sont écrits naturellement, avec 
une grande facilité, et surtout fort amusans par leur va-

rié'é. 
COURS COMPLET D'INSTUCTION a l'usage delà jeunesse, 

par Gaband; 0 fort* vol. in-12 de 500 pages chacun, or-
né» de 60 planches, 2e i ditlon, au lieu de 18 fr. 5 fr. 

DlCTlOMNAlRE DES BiiAUX ARTS, par Millin, de l lristi-
lut, conervateur ries médailles, iie>. antiquité* et des pier-
res gravées des Bibliothèques impériales, professeur d'an-
tiquités, etc. ; G vol. in-8. Au lieu de 42 fr., 12 fr. Cet ou-

vrage fait partie de ceux adoptés par le Gouvernement 
pour la formation des bibliothèques des lycées. 

DON ALONZO, ou l'ES/AGiNE, histoire contemporaine, par 
M. N. A. dr; Salvandy, ministre ; 4 fort* vol. in-12, la ma-
tière de 8 vol., 5 fr. — Les trois premières éditions de ce 
bon livre sont fpuis es tu quatre ans. 

LE CAMP DES CROISÉS, tragédie en cinq actes, en vers, 
une pr-face fort, curieuse, par Art. Dumas, et une lettre de 
Victor Hugo à l'auteur; le MARIAGE D'ARGENT, en 5 
actes, de Scribe. . t !e CHEVALIER DU TEMPLE, en 5 ac-
tes, vieunent d'enrichir la France dramatique. Chaque, 60 
cent. 

BREVET D INVENTION, PATE PECTORALE 

REGNAULD AINÉ 
Pharmacien, rue Caumartin, 45, à Paris. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUE. UES AUTRES TECT ORAUX 

ponr guérir les itnmes. catarrhes, cotroeliiclies, toux, asthmes, enrouements,et maladies de poitrine 

*
 S

 Dépôt dans toutes les Villes de FKAJÎCE et de /'ETRANGER. ^ 

BRE1 ET INVENTION. 
Ultre-claarlion par la pression pour épurer et clarifier les eaux, 

par m. Th. DVCOMIIM. 
Ce filtre qui convient aux Tilles, aux administrations publiques et aux manufactures, pour l'épuration et la clarification 

des eaux, fontionne dans l'Etablissement des eaux filtrées, rue de la Boule-Rouge, 15, où l'on peut le voir tous les jours de 
8 à 10 heures du matin, Les magasins de M. Ducommun, situés boiilevard Poissonnière, 6, continuent à être approvision-
nés de toutes sortes de fontaines., principalement filtrées au charbon, dont la propriété est d'assurer partout la limpidité et 

la salubrité des eaux. 1 

On fait des expéditions pour la province et l'étranger. 

CAPSULES GELATINEUSES 
AU H A OIE ME 1,'5>SMIE!L', ]inr. liquide, sasas odeur ni saveaas". 

M MrtTWPSS seules autoris ées par brevet d'invention, de perfectionnement, ordonnance du Roi, et ap-
«»" ■& AlitiOç prouvées par l'Académie royale de médecine de Paris, comme seules infaillibles pour la 

prompte et sûre guérison des maladies secrètes invétérées, écoul.emens récens ou chroniques, flueurs blanches, etc. 
S'adresser chez MM. MOTHES, rueSte-Anne, 20, a Paris, ou à M. DUBLANC, pharmacien, dépositaire général, rue du 
Temple, 139. Dépôt dans toutes les pharmacies. Prix de la boite de 36 capsules, 4 fr. 

B. Warée sîné, libraire, éditeur des Annales du Barreau français, rappelle 
à M VI. le souscripteursqui ont négligé de retirer Us livraisons de est ouvrage, qu'a-
près la mise en vente de la dix-neuvième (Plaidoyers de Laine et Martignac, 
avec de« notices par MM. de Peyronnet et Roullet, premier président de la Cour 
royale de Bordeaux), il y aura impossibilité de compléter les coilecuons aux-
quelles manqueraient les 14, 15, 16, 17 et 18e livraisons ( OEuvres oratoires de 
Terrasson, Barbier-d'Ancourt, Gerbier, Doillot, Mannory, Delamalle, 
Courvoisier, Prugnon, Ferrère, Denucé, Berville, Marie, Chaix-d'Esl-
Ange, Charrié et Mermilliod), ainsi que les suivantes. Cet avis a pour but 
d'éviter les réclamations tardives auxquelles l'éditeur ne pourrait faire droit. 

SPirâx de chaque îï-s vaisoi» : 5 fr. 

«les 18 livraisons : S 3 fr. 

Il sera accordé des facilités pour le paiement de la collection. 

mÊmWKÂ 
GTJERISON ItAOlCALE DES 

MUSIQUE DE PIANO NOUVELLE, 
Chez Bernard-Latte, boulevard Italien et passage de l' Opéra. 

Ou, Trait, curatif des Hernies 
, ou Descen'es, rendant les Ban 
" doges et les Pessaires inutiles, 

sans aucun dérangement 
L'efficacité de ce Remède estre 

iconnue, et la guérison est assurée, 
fj.'our plus amples rensei., voir l'inst.j 
fflqui sera envoyée, franc de port par: 
j|la poste, aux personnes qui en feront 
&la demande par lettres affr. S'adr. a| 
1,1' Aut, P. SIMON , Banciag.-Hern. aux! 
■Herbier* (Vendée). I 

MÉMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

DARTRES, 
Des affection» chroniques de la tête, de ta poitrine, du ventre, du système nerveux 
t-r DES MALADIES SEcnèTRs, par la Méthode végétale, dépuralive et rafraîchissant» 

Du DOCTEUR BELLIOL, rue des Bons-Enfans, n. 32, A ÏABIS. 

RAPPORT de quatre Docteurs de la Faculté de Médecine de Pari» , cons-
tatant la supériorité de cette nouvelle Méthode sur celles connues jusqu'à ce 
jour.— 7* éd. Un v. in-8" de 600 p., 6 fr., et 8 fr. par la poste.— A PARIS, cher 
BA1LLEIRE, lib.,r. de t'Ecole-dc-Mèdecine, 13 b, et chez leD* BEI,LIOI.,r. des 
Bons-Enfans, 32. TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (Affranchir.) 

H. HERZ — GRANDE FANTAISIE SUR LUC1A Dl LAMERMOOR. 
DOHLEK. — Rondino sur un motif de Scararnuccia. 
CHOLLET. — Fantaisie sur Parisina. 
CZER N Y. — Trois fantaisies sur Lucia di Larnermoor; chaque. 
GOMION. — Trois fantaisies faciles et brillantes sur lucia dl La-

rnermoor; chique. 
D° — Mélange sur les motifs du même opéra. 
D° — Les Nui;s d'été à Pausilippe. de Donizetti, arrangées pour 

piano seul. 2 livraisons; chaque -

D° — Le Départ du marin, varié. 
11° — La Cachucha, variée. 

L. iti F.SSEM AECK ERS. — Grandes études. 

D° — Fantaisie sur les Nuits d'été à Pausilippe, de 
Donizetti. 

D° — Album de Masini, réduit pour piano , eu 
deux livraisons; chaque. 

9 > 
6 » 
6 » 
7 50 

4 50 

7 50 
4 50 
5 » 

18 » 

ANNONCES JUDICIA1R
E9 

ETUDE DE M
E
 RAMOND DE LA r« 

SETTE, AVOUÉ , à Pari: 01 

Boucher, 4. 

T RM TE M ENT Ï»E s MALADIES ̂ PEA 
AUTRES SCROFULE 

et autres MALADIES HUMOUALES ; d'après la méthode du Dr. BERTHOME. 

Quinze années rte succès ont valu à cette Méthode l'approbation de* Praticiens les plus 
distingues de Pans. T.e baron Dubois lui accordait toute sa confiance , et , MM. le Profes-
seur Oruveilluer , Pariset . Final . tous trois Médecins de la Salpétrière , ont été témoins des 
ïuensons ou elle a opérées sur des malades de cet hôpital . considérés comme incurables. 
V " ,.1,rf

r

5 .cures n,0" moins remarquables sont attestées par des administrateurs des Bureaux 
rte bienfaisance de là capitale. — Pour plus de renseignements , voir la noticeen vente chez 
I auteur . rue Richelieu . n» .( : prix pour Paris , 75 c. En écrivant franco de la province , 
on la recevra gratis. — Consultations directes ou par correspondance. 

L'HOTEL D'ANGLETERRE 
rue des Filles-St Thoniai, 18, à Paris, prés des Messageries, delaBourse, du Pa-
lais-Royal, des boulevards, des théâtres, au centre des affaires et des plaisirs, 
vimt d'être acquis par COURTOIS. 

Les nouvelles constructions de l'hôtel d'Angleterre, qui Tiennent d'êtr» ache-
vées, la mise à neuf des anciens bâtimens, l'excellente distribution dts apparte-
nons et des chambres, une cour spacieuse et saine, des aménagemens pour les 
cheTaux et les voitures, les soins et les prévenances dont les voyageurs sont en-
tourés, la modératit n des prix, tous ces avantages recommandent cet Hôtel à la 
bienveillance des voyageurs et des familles qui visitent Paris. Son nouveau pro-
priétaire a tout fait pour que la faveur du public lui soit continuée. — TABLE 
D'HOTE et service dans les apparteniens. 

Adjudication définitive le 2 juin ts% 
en l'audience des criées du Tribunal?' 
la Seine, 31 de 

1° D'une MAISON avec pavillon nX 
bitatinn, dépendances importante, 
grand jardin en plein rapport, sisàV' 
gent-sur-Marne, rue de Plaisance \ 
(Seine), d'une contenance de 1 W, 2 

57 ares 76 centiares ; M5re 

2" D'un grand CLOS planté d'arbr» 
en plein rapport,, de la contenance de, 
hectare 3 ares 66 centiares (2 arpens t» 
perches), propre à bâtir, sis à N

0P
„, 

sur-Marne (Seine), lieu dit devant Pu 
sanoe. 

Mises I prix : 
1 er lot, 38.0C0 fr. 
2me lot, 12,000 fr. 

L'adjudicataire du premier lot
 am 

encutie la faculté de prendre le mon-
der moyennant un prix convenu Z 
termes du cahier des charges. 

S'adresser, pour les renseignement • 
1° à M* Ramond de la Croisetie ayoni 

poursuivant la vente, dépositairedes ii 
ires de propriété et d'une copie du oa 
hier des charges, demeurant à Paris rL 
Boucher, 4; 2° à M. Launoy delac'reu 
se, propriétaire, demeurant, à Paris rur> 
de Paradis-Poissonnière, 60. ' 

Et pour voir les lieux : . 

Au jardinier de la propriété, y demeii 
rant, rue de Plaisance, 12. 

Place al© la Bourse. 8. 

Brevet d'invention. 

CAUTÈRES-
En CAOUTCHOUC de LEPEKDKIEI , phar-
maci;n, faubourg Montmartre, n. 78. 
ADoucissANSà la guimauve, SDPPURAMF 

au garou. 
DES1NFECTEURS AU CHARBON. 
Ils doivent à leur composilion et à leur 

élasticité, la propriété d'entretenir les 
cautèresd'une manière régulière, exemp-

té de douleur et des inçonvénitns repro-
chés aux autres espèées de pois. 

Pommade d'après la formule de 

DUPUYTREN 
A la pùarm. rùed'ArgenteuU,34. L'ef-

ficacité de ce cosmétique est maintenant 
reconnue pour favoriser le retour de la 
CHEVELURE , EN ARRETER LA 
CHUTE ET LA DECOLORATION. 

Ui 

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE L' INCENDIE 
POUR PARIS , LES ENVIRONS ET LES VILLES DE FRANCE. 

Capital . CINQ MILLIONS. 
Après quatre années d'expérience et de succès, la Salamandre, 

cédant aux nombreuses sollicitations qui lui ont été adressées, vient 
d'étendre le cercle de ses opérations aux environs de Paris et aux 
principales localités de France. 

Les personnes qui désireraient obtenir des agences en pro-
vince devront écrire franco au siège de l'administration. 

MIGRAINE ET SURDITÉ 
MM. de LaFerté, hôtel Monlholon, rue Montmartre; Lempereur père et fils, 

maîtres de poste à Orsay (Seine-el-Oise); Brunei, ancien maître-d'hôtel de la 
Providence, à Bordeaux ; Ducoq

;
 officier retraité, à Lorient; Tervais, proprié-

taire, à Lunéville ; le curé de Lauris (Loiret), viennent encore d'être radicalement 
guéris de migraine et surdité des plus invétérées par la méthode du Dr MENE-
MAURICE. Voyez sa Brochure, 3e édition, qui conlient lous les documens pour se 
guérir soi même de l'une ou de l'autre affection. Piix : 1 fr. 50 c. par la poste. 
(Affr.) S'adresser à son cabinet, rue Jacob, 6; pour le dehors, voyez les journaux. 

ETUDE DE M
E
 JULES C0HARTIN 

AVOUÉ , successeur de M, g^. 

dard, rue J.-J.-Rousseau, 5. 

Adjudication définitive le 2 juin 1838 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine vra» 
heure de relevée. 

D'une MAISON, sise à Paris, rat 
d'Amboise, 5, près le boulevard des ita-
liens. 

Mise a prix : 145,000 fr. 

Produit net, susceptible d'auementg. 
tion, 10,956 fr. 

S'adresser, pour les renseignement 
1° à Me Jules Comartin, successeur de 
M. Godtrd,avoué poursuivant, rue J.-J 
Rousseau, 5; 2° à M e Schneider, notaire 
rue Gaillon, 12. 

Adjudication définitive le samedi 2 
juin 1838, au Palais-de-Justice, à Paris, 
une heure précise de relevée: 1° d'uni 
MAISON, à Paris, rue du Roi- de-Sicile, 
35, 7e arrondissement, formant l'angle 
des rues du Roi-de-Sicile et Tiron;» 
d'une autre MAISON, à Paris, rue Ti-
ron, 8, même arrondissement. 1 er loi, 
revenu, 3,599 fr.; contributions, 399 fr 
96 c. ; mise à prix 43,000 fr. 2e lot, re-
venu 1,740 fr.; contributions, 168 fr.; 
mi*e à prix : 160,000 fr. S'adresser :i» 
à Me Dyvrande ainé, avoué poursuivant 
rue Favart, place des Italiens, 8, 2° à W 

Preuoteau , notaire , rue Saint-Marc-
Feydeau, 20, et sur les lieux. 

Mes circonstances nmjcures forcent une 
jeune «lemroiselle, rSeliement dotée, à se 
marier «le suite. 

S'adresser à Mra° Saint-Marc, rue Ca-
det, f 8. (Affranchir*) 

AVIS DIVERS. 

■ ► ras F -vc. F. ■ ,/r 

CAFÉ -MOKA 
Dit CAFÉ ROUSSKLLE, supé-

rieure en qualité et d'ua prix 
moindre que les essences du mê-

me UOm. JJÉPttT «liHKliAL, >kB El kUTU V1UEWBS, 14. 

GOITRES ET SCROFULES. 
POUDRE DE SENCY, approuvée par l'Académie royale de médecine. 

Au dépôt général, rue du Gindi e, 5, et dans toutes lés pharmacies. 

Société agricole de la hatse-
Camargue. 

Par suite de l'approbation des comp-
tes de l'exercice 1837 par l'assemblée 
générale du 14 mai présent mois, MB. 
les actionnaires sont prévenus que le 
paiement du second semestre de ladile 
année est ouvert. 

Ils aont priés, en conséquence, dt 
vouloir bien se présenter à la caisse 
centrale, faubourg Poissonnière, 6, de 
10 heures à 3, où les intéiêis dudit se-
mestre leur seront comptés sur leur 
quittance et la représentation de leur» 
titres. 

MOUTARDE BLANCHE qui a une 
vertu extraordinaire pour purifier le . 
sang et qui évite ainsi l'emploi des «li-
gnées et des sangsue». 1 fr. la livre, o«-
vraqe 1 fr. 50 c. Chez Didier, Palau-
Royal, 32. 

«SOCIETE» C03HHERCIALES. 

{.Loi <£u 31 mars 1833.) 

Suivant acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Nantes, le 1 er mai 1838, enregistré à Paris, 
le 22 mai 1838, folio 6, recto, cases 5 et 6, par 
Grenier qui a reçu 5 fr. 50 c; 

M. Nopoléon Gustave-Auguste CLOUET, com-
mis-march., demeurant à Paris, rue Viwenne, 18; 

Et M. Jesn-Baptiste MÔR1CËAU, propriétaire, 
demeurant à Nantes; 

Ont formé une société entre eux pour faire le 
commerce des éloffes de so'e, des rubans et de 
nouveautés. La durée decette société e,t fixée à 12 
ans, * partir du 1 er août 1838. Elle >era en com-
mandite à l'égard de M. Moriceau M. Clouet se-
ra le seul associ -gérant et responsable. La rai-
son sociale sera Clouet et Comp., et le siège de la 
société à Paris, rue Virieone, 18. M. Monceau 
apporte à la société une somme de 25,000 francs 
qu'il versera entré les mains de M. Clouet, le 
1 er août ptochain. L'apport ds M. Clouet sera 
lourui par lui en marchandises. 

Il pourra être fait tout versement de fonds en 
sus d s apports ci-dessus, lesquels versemens 
produiront intérêts à cinq pour cent par an. 

L. M ÉTAÏER, 

Fondé de pouvoir. 

Suivant acte passé devant M
C Cahouet, notaire 

« Paris, et son collègue, le 18 mai 1838, enregis-
tré, il a été formé une sociét ' entre : 1° M. Fran-
cois-Rose-Joseph DEGOUSÉE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue de Chabrol, 35; 2° M. Phi-
lippe CELINE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue des I etites-Ecuries, 38, tous deux associés en 
nom collectif, d'une part; 3" neuf associes com-
manditaires dfnommés audit acte; 4" et les per-
sonnes qui deviendraient propriétaires des actions 
ci après énoncées, d'autre part. Ladite société est 

en nom collectif entre MM. Degoussée et Philippe 
Féline, et en commandite seulement à l'égard des 
propriétaiacs ou poneurs des actions créées aux 
termes dudit acte de société. Cette société a pour 
objet :1" la fabrication et la vente d'éqiipages 

de sonde ; 2° le forage à la journée, au mètre cou-
rant ou ù prix fait, des puits artésiens et des puits 
absorbans; 3° les recherches de substances miné-
rales, métalliques, combustibles et sutres, à la 
jeurnée ou «u mètre courant et aussi à prix ftit 
avec ou sans part d'intérêts, au profit de la so-
ciété dans les découvertes obtenues; 4° les recher-
ches pour obtenir des concessions de mines de 
quelque nature qu'e les soient , notamment de 
houilles et salines au profit et pour le compte de 
la société; 5° l'exploitation desdites concessions 
de mines, ou leur vente ou location ; 6° et géné-
ralement tout ce qui se ratiaehe a l'entrepr sa des 
sondages et à l'exploitation des mines, fclle sera 
connue sous le titre de Compagnie gém ra 1 ^ de 
sondages. La signature spciale est DÈGOUS et 
Comp. La durée de la société a été fixée à dix an-
nées qui ont commencé à courir du 1 er mai 1838 ; 
la durée .{:ourra en être prolongée par l'assemblée 
générale, sur la proposition desgérans seulement, 
faite pendant le cours de la neuvième année. Son 
siège est établi a Paris, rue de Chabrol, 35. MM 
Degousée et Philippe Féline sont seuls gérans, 
M. Degousée a le litre de gérant principal ; ils 
agissent ensemble ou séparément. Il» ne pourront 
créer au> un billet ni en endosser pour le compte 
de la société, toutes acquisitions devant se faire 
au comptant. En cas de décès de l'un des gérans, 
le survivant exercera seul les fonctions de la gé 
rance, et pourra s'adjoindre un autre gérant. En 
cas de décès d'un des gérans, sans qu'il en exisie 
un autre, son successeur sera présenté par ses hé-
ritiers. Le fonds social est de 800 000 fr. repré 
sentépar stize cents actions de 500 fr. chacune. 
Six cents actions ont été attribuées à M. Degou-
sée, pour son apport dans la société. Les mille ac 
tiens de surplus formant ensemble un capital de 
500,000 fr. représentent la commandite en espè-
ces. Sur ces 500,000 fr. il ne doit être émis quant 
à présent, qu'une tomme de 300,01)0 fraies. Les 
200,000 francs de surplus ne seront émis que 
dan* le cas où les affaires de la socieié rendraient, 
par leur développement cette émission nécessaire; 
elle sera vof e par l'assemblée générale sur la pro-
position du gérant; cette émission pourra être 
laite partiellement. Sur les six cents actions re-

présentant ladite somme de 300.000 fr., il a été . 
souscrit trois cent vingt-deux actions par iesneuf |
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 ™£ vérification 

associés commanditaires dénommés audit acte. 
Pour fiire les publications voulues par la loi, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédi-
tion ou a'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : CAHOÏKT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 30 mai. 

Heures. 

Alvarès, commerçant, syndicat. 10 
Labrunie, ancien "md de nouveautés, 

clôture. 10 
San-on, maître de pension , id. 11 
Labouret, agent du commerce de 

chirbon de bois, nouveau syn-
dicat. 11 

Veuve Traschler, mde de rubans, 
concordat. 12 1|2 

Julhin, md de vins, syndicat. 12 i|2 
Berton, maître maçon, vérification. 2 
Belin, tenant des bains, clôture. 
Benedetti, fabricant de casquettes, 

id. 

Du jeudi 31 mai. 

Foubert-Cavelier, négociant, con- ■ 
cordât. 10 

Lecuy, dit Monroy , mercier, clô-
ture. 10 

Pinçon et femme, limonadiers -res-

taurateurs, syndicat. 10 1 

Collin , entrepreneur de couver-
ture, id 111 

Veuve Caillet, confiseur, id. 12 
Girardin et femme, mdsde vins, 

id. 12 
Gilbert, md épicier, concordat. 12 
Gobillard, brasseur, id. 12 

Bernard et Ce , entrepreneurs de 
transports de vins, clôture. 

Burlat et femme, grainetiers, id. 

PsalmoUjCommissionnaire en vins, 
id. 

Desse, ancien négociant, id 
Tardé, négociant-commissionnai -

re, vérification. 

12 

12 
12 

12 
3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures 

Léon Ansart et Cc , mds de soie-
ries et nouveautés, le 4 11 

Bock, fabricant de papiers peints, 
le S 12 

Fusilier, négociant, le 5 3 
Cogranne, négociant, le 5 3 

King-Patten, pharmacien, le 8 2 

Le 26 septembre 1837.— Syndic définitif,, H-
Tournier, marché Saint-Honoré, 24; caissier, 
M. Chachoin, rue Montholon, 25. 

DÉCÈS DD 27 MAL 

Mme veuve Durios, rue de Ponthieu, 2.—M* 
Cappé, rue Saint-Honoré, 377.—Mme Descbs* 
née Cailly, rue Montholon, 32.— Mile Veys* 1* 
rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 19- —"r 
veuve Cassan, rue Beauregard, 8.—Mme mm 
née Julienue, rue Sainte-Barbe, 12.—M. 
leau, rue Neuve Saint-Martin, 28 — Mme W» 
vre, rue Ouincampoix, 1.—M. Marette.rueJeî 
Pain-MolPet, 14—M. Coquu, rue de la Cens». 
37.—Mlle Rosier, rue Rousselet, 5.-Mme 
Vignon, née Claude, rue du Cherche-Midi, «■ 
M. Martin, rue du Montparnasse, 8.—Mme je" 
Benard, rue des Postes, 16.— Mme Becquet, » 
Rompant, rue Saint-Martin, 37. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Chariron , restaurateur , a l'Ermitage-Mont-
martre, barrière des Martyrs. — Concordat , 7 
septembre 1837.— Dividende, le capital en neu c 

années, par dix huitième, de six mois en six 

mois. 

Bellet, tant en son nom que comme gérant de 
la société sanitaire Bellet et Ce , à Paris, rue St-
Honoré, 108.— Concordat, 14 septembre 1837.— 
Dividende, 25 0i0, savoir : 10 0|0 fin octobre 
suivant et 15 0|0 fin octobre 1838.—Homologa-
tion, 29 septembre 1837. 

CONTRATS D'UNION. 

Martin, marchand de vins, à Paris, quai de 
Jemmapes, 180.—Le 11 septembre 1837. — Syn-
dic définitif, M. Guilbert, rue des Pélcrins-Saint-
Jacques; caissier, M. Toussaint, rue Montor-

gueil, 71. 
Prévost, tapissier, 5 Paris, rue Laffilte, 35. — 

BOURSE DU 29 MAL 

5 0|0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. compt. 

— Fin courant... 

1 er ci pl. fat. I pL_bag 

ÏÔ9 35 ÎÔ9 50' 109 35 
109 301109 55! 109 30 

81 15 81 25! 81 £ 
81 10 81 30 81 10 

1C0 70 100 70 100 70 

derc 

Act. delaBanq. 2715 — 
Obi. de la Ville. 1180 — 
Caisse Laffitte.. — — 
— D°. 5530 
4 Canaux! ! . ! 1222 50 
Caisse hypoth. . 815 — 

' St-Germain. 1020 
Vers.,droite 
—id. gauche 

Empr. romain, 
tdett.act. 

Esp. ] - d
iff

' 
( — pass. 

Empr. belge-
Banq. de Bru*. 
Empr. piém... 

840 — 3 0|0Portug-

702 50 Haïti. . 

101 
«I 

103» 

1420' 

Enregistré à Paris, lo 

Reçu un franc dix centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVED-PES-PETITS-CIIAMPS, 37, Vu par le maire du 2» arrondissement. 

Pour légalisation do la signature A. GU»"-


